
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORGANISATION 
DES COMPETITIONS SENIORS 

Saison 2023 - 2024 
Procès-verbal N°13 du 12/02/2024 

 

 
Président de commission Jacky MASSON 

Secrétaire de Séance  Raymond POULAIN 
 

Raymond POULAIN Présent Marcel LANDAIS Présent 

Jacky MASSON Présent Lionel MONTAROU Excusé 

Bernard GUEDET Présent Vincent GARNIER Excusé 

Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Excusé 

Xavier AUBERT Présent Christophe PEAN Présent 
 

Assistent à la réunion, Frédéric Davy, président du District et Virginie Lebreton, secrétaire du District. 
 
Préambule : 
M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270) , ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Lionel MONTAROU, du club de LA CHAPELLE ST REMY (502154), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Xavier AUBERT, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Christophe PEAN, membre du club de US CONLIE (502081), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la 
preuve de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de 
la date d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des 
R.G. L.F.P.L.). 

 
 
1. APPROBATION DES PRECEDENTS PROCES VERBAUX 

La commission valide le PV N° 11 du 20/01/2024 et le PV N° 12 du 25/01/2024. 

 

2. HOMOLOGATION DES RESULTATS  

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et coupes du 

District Seniors jusqu’au 04/02/2024 inclus, sous réserve des dossiers en cours et valide les 

classements des championnats saison 2023/2024 sous réserve des dossiers en cours. 

 

3. FORFAITS 

  

 
 

 



 

 

4. MISE A JOUR DES CALENDRIERS 

 

1) La commission procède à la mise à jour des calendriers championnats, coupes et challenge du 

District (voir le tableau en pièce jointe). 

 

 

2) La commission procède à la mise à jour des matchs remis (voir le tableau en pièce jointe). 

Les matchs remis au 25/02/2024, s’il s’agît des matchs « aller » doivent obligatoirement se jouer 

à cette date. 

Si le terrain du club recevant était impraticable, l’inversion du match deviendrait obligatoire. 

 

5. ETUDE DES DOSSIERS 

 

 

1. Match N° 26617684 Alpes Mancelles Us 2 – Moulins le Carbonnel 1 – Division 3 Poule A du 

26/11/2023 

Objet : Incidents lors de la rencontre  

La commission prend connaissance du dossier, transmis par la commission de discipline. 

Après étude des faits, la commission donne match perdu par pénalité aux 2 équipes (-1 point, 0 – 3) en 

application de l’article 200 des règlements de la FFF. 

Pour info : Marcel Landais et Christophe Péan n’ont pris part, ni à l’étude, ni à la prise de décision de ce 

dossier. 

 

 

 

2. Match N° 26623860 - Requeil As 1 - Le Lude Js 2 – Division 3 Poule D du 07/01/2024 (match remis 

du 12/11/2023) 

Objet : Match arrêté à la 37ème minute par l’arbitre officiel. 

La commission prend connaissance du dossier, transmis par la commission de discipline. 

Constatant que ce match n’a pas été à son terme, la commission décide de faire rejouer ce match le 

Samedi 30/03/2024 en application de l’article 24 des règlements de la LFPL. 

 

 

3. Match n° 26625889- Le Mans Glonnieres 2 - Chahaignes Ascm 1– Division 3 Poule D du 21/01/2024  

Objet : Participation à la rencontre du joueur QUATREVILLE Florian, licence n° 2543720708 de l’US Le Mans 

Glonnières sous l’effet d’une suspension 

Suite à l’évocation de la commission de discipline, la commission étudie le dossier et constate que le joueur 
QUATREVILLE Florian, licence n° 2543720708 de l’US Le Mans Glonnières a participé à cette rencontre 
en étant suspendu. 
En application de l’article 150 des règlements de la LFPL, la commission de : 

• Donner match perdu par pénalité à l’équipe de l’US Le Mans Glonnières (-1 point ; 0-3) 
• D’infliger une amende de 100,00€ au club de l’US Le Mans Glonnières  
• Faire supporter les frais de dossier (35,00€) au club de l’US Le Mans Glonnières selon les annexes 

« frais et tarifs » des règlements de la LFPL. 
• Donner le bénéfice de la victoire à l’équipe de Chahaignes Ascm 1 (3 points ; 3-0) 

 

 

 



4. Match n° 27667555- Le Mans Sablons 1 – Le Mans Asptt 1– Coupe de la Sarthe du 04/02/2024 
(score 0-1)  
Objet : Participation à la rencontre du joueur DANSOKO Fode Mussa, licence n° 2545536117 de Le Mans Sablons 
sous l’effet d’une suspension. 
 

 Suite à l’évocation de la commission de discipline, la commission étudie le dossier et constate que le joueur 
DANSOKO Fode Mussa, licence n° 2545536117 de Le Mans Sablons  a participé à cette rencontre en 
étant suspendu. 
En application de l’article 150 des règlements de la LFPL, la commission de : 

• Donner match perdu par pénalité à l’équipe de Le Mans Sablons  (0-3) 
• D’infliger une amende de 100,00€ au club de Le Mans Sablons   
• Faire supporter les frais de dossier (35,00€) au club de Le Mans Sablons  selon les annexes « frais 

et tarifs » des règlements de la LFPL. 
• Donner le bénéfice de la victoire à l’équipe de Le Mans Asptt 1 (3-0) et donc la qualification pour 

le prochain tour de la Coupe de la Sarthe. 
 

  
 
 
5. Match n° 27667601- Moulins Le Carbonnel 1 - Le Mans Inter 1– Coupe du District G. Sepchat D du 
04/02/2024 (score 1-5)   
Objet : Participation à la rencontre du joueur DETREE Jérémy, licence n° 2378012111 de Moulins le 
Carbonnel FC  sous l’effet d’une suspension  
 

Suite à l’évocation de la commission de discipline, la commission étudie le dossier et constate que le joueur 
DETREE Jérémy, licence n° 2378012111 de Moulins le Carbonnel FC  a participé à cette rencontre en 
étant suspendu. 
En application de l’article 150 des règlements de la LFPL, la commission de : 

• Donner match perdu par pénalité à l’équipe de Moulins le Carbonnel FC  (0-3) 
• D’infliger une amende de 100,00€ au club de Moulins le Carbonnel FC  
• Faire supporter les frais de dossier (35,00€) au club de Moulins le Carbonnel FC   selon les 

annexes « frais et tarifs » des règlements de la LFPL. 
• Donner le bénéfice de la victoire à l’équipe de Le Mans Inter 1 (3-0) et donc la qualification pour 

le prochain tour de la Coupe de la Sarthe. 

 

 

 

6. ARTICLE 37 

 

Retrait de point aux équipes concernées l’article 37 du Règlement des Championnats Seniors de la 

LFPL (situation au 01.02.2024) 

 

Club 
N° 

Affiliatio
n 

Nivea
u 

Pénalités Situation au 
Nombre de point(s) 

retiré(s) 

Moulins Le Carbonnel FC 1 525932 D3A 29 pénalités 08/02/2024 4 

US Alpes Mancelles 1 581673 D3A 1 an de suspension 08/02/2024 6 

 

 

 

 

 

 

 

 



7. COUPES  

Point sur les coupes et le challenge du District de la Sarthe. 

I. Coupe de la Sarthe : 

3 rencontres non jouées du tour précédent ne pourront se jouer que le 30/03/2024 (si pas d’autres matchs 

retard de ces équipes en championnat R3) soit : 

27667565 59205.1 525079 Sargé A.S. 1 501980 Mamers S.A. 1 04/02/2024 30/03/2024 

27667568 59208.1 500351 La Ferté Bernard V.S. 1 502323 La Suze Roézé F.C. 1 04/02/2024 30/03/2024 

27738304 60231;1 502154 La Chapelle St Rémy US 1 530471 St Saturnin La Milesse 1 04/02/2024 30/03/2024 

 28 équipes encore qualifiées quand toutes les rencontres seront jouées 

 Finale prévue le Samedi 8 juin 2024 

 

II. Coupe du district G. Sepchat :  

 50 équipes encore qualifiées. 

 Finale prévue le Samedi 8 juin 2024 

 

III. Challenge du district : 

 16 équipes encore qualifiées. 

 Finale prévue le Samedi 8 juin 2024 

 

 

8. ORGANISATION DE LA COMMISSION 

La commission d’organisation des compétitions « seniors » du District de la Sarthe de Football étudie la 

meilleure solution pour présenter les reports de journée entière en cas d’intempéries importantes. 

La commission vote à l’unanimité qu’une journée globale sera reportée, à une date ultérieure, si le taux 

d’arrêtés municipaux dépasse 50% des matchs à jouer. 

 

9.   ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS F.M.I. jusqu’au 14/01/2024 

 

En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. et des annexes « frais et tarifs » des 

règlements de la L.F.P.L., la commission porte au débit une amende au(x) club(s) suivant(s)  pour transmission 

de la FMI ou FDMP hors des délais prévus par cet article.  

04/02/2024 Division 4 Seniors M Poule E Vion US 2 Brulon APB FC 5 FDMP transmise le 08/02  Art 28-2   15€ 

 

Cette sanction sera traitée sur le prochain PV (n° 6, fin Février) du Comité de pilotage F.M.I. 

Article 28 des règlements de la L.F.P.L. 

1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 

dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre de 

Gestion par le club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après la 

rencontre, le club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en Annexe 5. À compter du 5ème jour 

ouvrable, le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match à l’équipe recevante. 

L’équipe visiteuse ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve alors le bénéfice des 

points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
  
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être envoyée 

au Centre de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au paragraphe 

1 du présent article. 

 



 

Prochaine réunion prévue :    Samedi 24 Février 2024 
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